
ASSEMBLEE GENERALE
Du 23 Juln 2016

L'an deux mllle selze 23 juin à 16H00 , les coproprlétalres de la résldence tA MATTERIE 5T PIAT, 5 ftre des bourloires 59113 SECLIN, se

sont réunis en Assemblée Générale dans les locaux sulvants :

FONTENOY IMMOBILIER
13 RUE ROGER BOUVRY

59r13 SECLTN

sur convocation qul teur avait été adressée pa. lettre recommandée avec accusé réception, par le Cablnet FONTENOY hmobilier, Syndic de

la coproprlété.

La séance ouvre à 16 Heures.

Étalont absents ot non reorésentés :

Mme BARDoT (21)

Mr BLoNDEL (s4)

Les Quatres SG (76)

Solt un total de 3 copropriétaires absents et non représentés représentant 151 tantlèmes,

IEBEBI§oIUIIQH i ELECYIoN DU PRESIDENT DE SEANCE

Mr FEMAUT, en qualité de Pré§dent de séance

conkê : néànt

Abstention i néant

La résolution rec1leille 849 voix

La résolr{ion est adoptée

2EüE RESOLUTION : ELECTIoN DES SCRUTATEURS et §ECRETATRE

2.1: EI.ECTION DU SCRU?ATEUR

Monsleur LÀMMERTIN

Contre : néant

Abstenüon : néant

La résolution recueille 849 voix

ta résolution est adoptée

2 - 2: ELECTION DU SCRUTATEUR

Monsleur VERHÀGUE

contre : néant

Abstention ; néant

La réso,ution recueille 849 voix

La résolution est adoptée

2 - 3 : ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Cabinet FONTENOY lmmobilier propose dêtre le Secrétaire de séance en rappelant les dispositions de l?rticle 15 du décret du 17 mars

1967 quistjpule que le Syndic assure le secrétariat de la séance saufdisposition contraire de l'assemblée générale.

v2.2 Page l/3

lir)olcn0!
\{..-,x



L'assemb,ée Générale constate, d'après la feullle de présence ceÊ|flée exacto pâr les membres cFdesrus déslgnés, que 8
coproprlétalres possédant ensemlrle 849/1000 tanuèmes sont présonts et représeotés.

L'as§emblée générale est déclârée régulièrement constltuée et toutos los personnegprésentos recohnaisscnt
expressément la validlté d€ la convocatlon qul les a réirnls.

Conke : néant

Abstention : nÉant

Lâ résolution recuellle 849 volx

La résolullon est adoptee

1o) I est ràppelé que les personnes aydnt des pouÿoirs doivent pÉciser DoniÈtlveùent le nom de leuî (s) nandaût (s) êu oloment des
votes de chaque ésolutlon, à défaut de Quol eles setont comptabilisées @oitne ayaot voté coùlne tà naloité des autres Coptopnétales,

2") ll en sera de nême, lorsque des coproprlétalres quittent la séance sans le slgnaler au président tenant t,Assenbtée Générale et sêus
slgner la feulle de présence meotionnaû fheure de leur dépad.

3EME RESOLUTION: EXÀIIIEN ET APPROBÂTION DES COMPTES DE GES ON COURANTE ET DES FACTURES DE
TRAVAUX ARRETES AU 31.12.2015

Les comples du Syndicat de la Copropriété ont été vérifiés par le Conseil Syndical.

ll-a été adressé à chaque copropriétaire, des doclments prévus pâr l,Àrticte 1l du Décret du 17 Mars 1967, modifié par le Décret du 27 mat
2004, dûment notjtiés par le Cabinet FONTENOY IIYIYOBILIER à ihaque copropriétaire, en même terp"q*'roiài. Aüjori. 

- -- -'

lo Présidont mot dux voix la résolu on sulÿante t

L'As§emblée Générals, aptès avolr entendu toutGs axpllcatlons et avolr constatê que les documents ptévug par l,arucle lldu Dé*et d! rz. mars rp67.modmé par cetur do 27 mât 2004 ont Bten été communtqué"à iànfit [;;id;;;Ëü,;appJouvl danr leur lntég.alitq les comptes de geguon courante et les facturês travaux de l,exsrclce allant dü 0t,ol.2o1s
au 31,12.2015.

Cont e i I copropiétâires représentant 849 hntièmes
E!O!_9!E t!8) i æRDTER (72); DEMANtv-DARLEttx O1); FATDHERBE (7); FERNAL| 7A4; uunentn 6oo);PARENI-DESoARPENTRIÈS (204) ; WRHAaUE (gt)
Abstention : néant

La résolution recueille 0 voix
La résolution est rgetée

4EME RESOLUTION : OUITUS au SYNDIC

Le Syndic demande à l'Assemblée Générate de lui donner acte de sa geshon arrêtée au 31,12.2015

le Président net aux voix la rétotution suiÿante I
Apr6s en avolr délibér4 llssemblée dorne quitu§ pleln/ et définiti, de sa gestion au cabtnet FoNTENoy IMMoErLrE&
Syndlc.

Conûe l I copropriétaires représentant 849 têntièmes
8!9y9KE (88); CoRDIER (77)i DEMARTIN-DARL&IX @1); FATDflERBE (27); FERMAUT (st); UMMÊRTiN (160);
PARÉîIî-DESCARPENTRIES (204) ; VERHAGUE (A1)
Abstention : néant

Lô résolution recueille 0 voix

La résolution est reietée

5EME RESOLUTION : ELECTION DU SYNDIC

5J r ELEcrroN pu CABTNET FoNTENoy TMMoBTLTER sÉclrN . pRoposrrtoN pE coNTMT JorNT ii
FIXÀTIONDE SES HONORAIRES. DUREE

le
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Ls Présldent met aux volx la résolutlon sulÿante,i

Lâssemblé€ Générale déclde d'éllre, en quallté de Syndlc, lo Cablnet FONTENOY IMMOBILIEn SECLIN. OU Lorsque [es
condltlons dê majorlté de l'artlcle 25 et 25-1 de la Lol du 10 Julllet ,965 ne soot pas ÿéunles lors d€ la pr€mlèr€ AssGmblée
Générale, la duré€ du présent mandàt prend dato à compter de l,Assemblée Générate qul se tiendra en secondo lGcture.

Les honoraire§ de ge§tlon sont rêpris au budget et dans te contrat de syndlc jolnt à la convocâtlon à l'Assemblée
Générale pour une vâleur de 2500,00 e H.T (à titre indlcatlf, ceux cl sont de 3OOO,OO C T.T,C comptG t€nu d'un tàux annuol
de T,V.A de 20 o/o) et il$ nE seront pas révisés Jusqu'à la fln do l'êxerclce comptable.

Le détail et le coot unitôlre des prestatlonr partlcullères sont ventllés égàlemênt dans Ie contrat de syndlc jolnt à ta
conÿocation.

Cortre : B copropriétaires représentant 849 tantièmes
AR9U9\È (!!)/ CORDIER (27)i DËMAR|IN-DARLEUX (81); FAIDHERBE (77)i FERMAUT (sl)i LAMMERTIN (160);
PAREN|-OESCARPENTRIES (204) i VERHAGUE (8r)
Abstentlon : néant

La ÿésolutlon recueiliê o voix
La résolution est rejetée

§A ! EIECTION DU CABINET SANOEVOIR . PROPOSrTON DE COT{TRAT JOINT EÎ FIXÀTTON DE S€S

. HONORAIRES - DUREE

Le Présldênt ûet aux ÿolx la résolution sulvanto i

L,Assemblée Générâle déclde d'éllre, en qualité de Syndlc, le cablnet §ANDEvorR. ce contrat entrê ên vigueur lejour de la
présente Asrembléa pour se termlner te 3Ol06lZOtt.
OU Lorsque les londitlon§ de maJorlté de lhrticle 25 et 25-l de Ia Lol du 10 Juillet 1965 ne sont pas réunies lors de la
premlère A§semblée Généralg la durée du ,résent mandat prend date à compter de l'Assembtée Générale qul se tiendra en
secondê lecture,

Lês lronoralres de gestlon sont repris au budget et dans le contrat de syndic Jolnt à la convosaüon à l,Assemblée
Générâle pour uno valeur de 1300.00 euros H.T (à titre lndlcatlf, ceux cl sont de i560.ii0 euros T.T.C compte tenu d,un taux
annuel de T,V.A de 20 o/o) €t ils ne seront pas révlsés jusqu,à la fin de l,exerclcê cornptable,

Le déta 
- 
êt le cott unitàir€ des pJestations partlcullères sont yentllés également dans le contrat de syndlc Jotnt à ta

corvocatlon.

L'A§§emblée Générale donne mandat à MR FERMAUT pour signer le contrat de syndlc, lequel étalt Joint à la convocation.,

§,i: ELECTION DU SYNDIC - ÊLECIION DU CABTNET LEDOUX - PROPOSITION DE CONTRrAT ]OINT ET
FIXATION DE SES HONÔRAIRES - DUREE

Suitê à l'éléction du Cabinêt §A\IDEVOIR, cetto réeotutton devlent sans obiet

Le cabinet Fontenoy Immobilier Seclin, n'étant plus syndic, lève la séance à 17h30.

Contre : néant

Abstention : néânt

La résolution recueille 849 voix

La résolution est adoptée

PRESIDENT

SCRUTATEUR

SECRETÀIRE

SCRUTÂTEUR

t/2.2 Page 3 / :i

le syndic


